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La Situation 
Dans l'allocution de M. Paul Reynaud, nous avons 

saisi au passage une note fugitive de tristesse et 
de regret — je ne dis pas : de remords. Il a exprimé 
qu'il aurait bien voulu que l'unanimité se fît autour 
de son gouvernement. _ Puis, aussitôt, il ajoutait 
qu'il comptait conquérir cette unanimité par les 
bons résultats de son action gouvernementale. 

Tel est, en effet, le bon moyen et le seul ! Ce n'est pas 
en faisant la guerre des couloirs qu'on y réussira. 

Ce n'est peut-être pas qu'ils le 
veuillent, mais les députés font tout 
ce qu'il faut pour créer une opposi-
tion de pensées et de sentiments entre 
eux et le pays. On vit au Palais-Bour-
bon dans un milieu déformant où la 
vision des choses est toute différente 
de ce qu'elle est en France. 

Alors ? Le Parlement contre le 
pays ?... 

|Ai 
Au fond, il y a de ça dans toute 

cette histoire. Car le Parlement en-
tend mener la politique sans que rien 
vienne le gêner dans l'exercice de sa 
souveraineté. 

Et pour dire les choses comme 
elles sont, le Parlement estime que le 
pays se mêle de ce qui ne le regarde 
pas quand il entoure un homme de 
sa confiance pour le soutenir au 
pouvoir. Ça c'est l'affaire du Parle-
ment. Et je vous demande un peu ce 
que deviendraient les privilèges des 
députés s'ils ne pouvaient plus ren-
verser les gouvernements quand ça 
leur plaît ! 

! *' **, 

En fait, ils s'estiment lésés dans 
leur prérogative essentielle quand 
ils se sentent gênés ou commandés 
par l'opinion et quand la confiance 
populaire protège un homme contre 
les coups qu'ils veulent être libres de 
lui porter. 

Ils n'aiment pas celui qu'aime le 
pays et qui, de ce seul fait et sans 
autre tort de sa part, leur devient 
suspect et insupportable. Ils ne par-
donnent jamais à un homme sa po-
pularité. Elle leur est comme une 
sorte de lèse-majesté parlementaire. 
Elle est un empiétement sur leurs 
droits. Ils vous diraient, si vous les 
poussiez, que cette sorte d'intrusion 
du peuple dans la politique gouver-
nementale est antidémocratique et 
qu'elle introduit dans le fonctionne-
ment du système un élément de 
trouble. 

*"* 
Un homme populaire dans le pays 

est .condamné au Parlement. C'est 
une chance pour M. Paul Reynaud. 
Ce fut, dès qu'on crut n'avoir plus 
besoin de lui, le malheur de Dala-
dier. 

Le public lui savait gré de tout ce 
qu'il avait fait. On se rappelait la pa-
gaille où était la nation quand il prit 
le pouvoir et avec quelle sûreté de 
main il avait su l'en tirer. C'est cette 
confiance du public qui lui a valu la 
défiance de la Chambre. Comme Cle-
menceau et comme Poincaré, il con-
naît le sort des meilleurs serviteurs 
de la nation. 

Il a fallu cela pour qu'on vit se 
constituer contre lui une coalition 
dans laquelle 160 députés d'extrê-
me-gauche étaient appuyés par 120 
ou 130 députés de la droite et du 
centre, ces partis dits « modérés » 
dont l'histoire est faite de sottises et 
de lâchetés. 

Ah ! ce qu on a fait contre Dala-
dier n'est vraiment pas beau ! Et les 
prétextes chuchotés par quoi l'on es-
saye d'expliquer cette impardonna-
ble vilenie ne valent pas mieux. 

Le ressentiment reste profond et le 
ministère Paul Reynaud en supporte 
les conséquences. Il aura bien de la 
peine à se laver de ce discrédit origi-
nel. Nous ne savons pas ce que sera 
sa carrière parlementaire. Nous al-
lons assister à une espèce de contre-
épreuve du phénomène auquel nous 
avons assisté avec son prédécesseur. 

Le sort fait au cabinet Daladier 
nous a permis de voir comment la 
Chambre réussit à renverser un gou-
vernement que le pays soutient. Nous 
allons voir à présent comment les 
parlementaires s'y prendront pour 
soutenir au pouvoir un ministère que 
le pays désapprouve dans son, origi-
ne et dans sa formation. 

Si nous étions en temps calme, cela 
prendrait un vif intérêt de psycho-
logie politique. Malheureusement nous 
n'avons pas le loisir de nous passion-
ner pour des études de laboratoire. 
Et ce n'est, fichtre, pas l'heure d'en-
tretenir les querelles de partis. 

Le chef du gouvernement va es-
sayer de remonter ce courant et d'éta-
blir la correspondance qui n'existe 
pas encore entre son gouvernement et 
le sentiment public. Le besoin s'en 
fait beaucoup sentir et nous souhai-
tons qu'il y réussisse ! 

Dans l'allocution radiodiffusée que 
M. Paul Reynaud a prononcée mardi 
soir, nous avons saisi au passage 
une note fugitive de tristesse et 
de regret — je ne dis pas : de re-
mords ! Le Président du Conseil 
exprimait qu'il aurait bien voulu que 
l'unanimité se fît autour de son gou-
vernement ; puis, aussitôt, il ajou-
tait que cette unanimité il comptait la 
conquérir par les bons rcsuliats de 
son action gouvernementale. 

Tel est, en effet, le bon moyen et 
le seul. Ce n'est pas en faisant la 
guerre des couloirs qu'on y réussira. 

Emile LAPORTE. ' 

VN PETIT MOT D'ECRIT. 

Choses d'Outre-Rhin 

La Foire de Leipzig a été cette année 
un des plus beaux ratés de la propagan-
de allemande. Le but était de démontrer 
que les conditions de vie étaient aussi 
normales que possible, en Allemagne, 
malgré la guerre. Mais les acheteurs qui 
essayaient de passer des commandes 
n'obtinrent, dans la plupart des cas, que 
des excuses alléguant les difficultés de 
livraison. Les échantillons exposés 
prouvaient que l'ersatz est passé en Alle-
magne au rang de matière première. On 
voyait du cuir fabriqué avec du carton, 
du caoutchouc synthétique tiré du char-
bon et des étoffes tirées de la craie. Les 
stands de la fourrure, naguère orgueil 
de la foire, sont pratiquement inexistants 
cette année. Pour essayer de contredire 
à cette visible disette, les boutiques des 
rues avoisinant la foire regorgeaient de 
marchandises, vivres et denrées de luxe 
que les Allemands n'avaient pas vus de-
puis longtemps. Mais l'effet visé par cette 
propagande fut entièrement détruit par 
les furieuses réactions des sujets 
allemands à qui l'on refusa de vendre 
ces marchandises, réservées aux visi-
teurs étrangers. 

Dans la nuit du 12 mars, la cloche de 
l'un des nombreux navires marchands 
qui sont à l'ancre — et pour cause — 
dans les ports allemands, lança une 
volée de sons devant un microphone. 
C'est là un signal qui annonce aux audi-
teurs de la radio allemande qu'un navire 
anglais a été coulé par la marine de 
Hitler. Cette fois-ci, après la volée de 
cloches, le speaker annonça que le « pa-
trouilleur armé anglais Halifax avait été 
coulé ». 

Le Halifax était en réalité un inoffen-
sif chalutier de pêche. Son malheur vou-
lut qu'il péchât une mine qui explosa 
contre sa coque. Pris en remorque par 
un autre bateau de pêche, le chalutier 
coula au bout de deux heures, sans acci-
dent de personne. 

Mais la cloche des triomphes n'en est 
pas à un mensonge près. Elle a déjà 
annoncé le torpillage du San Florentino, 
à l'heure où cet honnête vaisseau mar-
chand déchargeait sa cargaison dans un 
port anglais ; la perte du Royalist, alors 
que le Royalist qui avait pris feu était 
en réparation an chantier où il fut bien-
tôt remis à flot, etc., etc.. Cet usagé de 
la cloche adopté par la propagande du 
Reich est emprunté à une ancienne cou-
tume du Lloyds, qui fait sonner la clo-
che lorsqu'on apprend le naufrage d'un 
vaisseau inscrit sur les rôles de la 
compagnie. La différence, c'est que la 
cloche du Lloyds ne sonne pas faux. 

Informations 
Le procès des mutins du «Winnipeg » 

Le tribunal maritime de Bordeaux 
s'est réuni, mardi matin, pour juger les 
marins du « Winnipeg » de la Compa-
gnie France-Navigation qui, les 22 et 
23 septembre dernier, se mutinèrent 
dans le port de Valparaiso. 

Le paquebot qui était parti de Bor-
deaux à destination du Chili transpor-
tait 2.000 réfugiés espagnols. L'équipage 
se composait d'une centaine de marins, 
la plupart communistes et qui avaient 
constitué une « cellule » du parti. 

Au cours de la traversée, l'autorité du 
commandant se heurta à la mauvaise 
volonté des membres de l'équipage. Dès 
l'arrivée du navire à Valparaiso, les 
marins du « Winnipeg » se rendirent 
chez le Consul de France pour protester 
contre leur commandant. 

Mais le 17 septembre, lorsque l'ordre 
d'appareiller eut été donné par le com-
mandant, les marins refusèrent d'obéir. 
Force fut donc de procéder, avec le 
concours de la police chilienne au dé-
barquement de l'équipage qui, une fois 
à terre, se livra à de violentes manifes-
tations ai? chant de 1' « Internationale ». 
La police procéda à l'arrestation des 
manifestants qui, en octobre, furent ra-
menés à Bordeaux. 
Manifestation francophile à Belgrade 

Une magnifique manifestation d'amitié 
franco-yougoslave a spontanément suivi 
la matinée poétique donnée lundi par les 
artistes de la Comédie-Française à l'Uni-
versité populaire de Belgrade. 

A la fin de la séance, le public récla-
ma « la Marseillaise » et comme les ar-
tistes, par respect pour la. neutralité you-
goslave, hésitaient à la chanter, ce fut la 
salle tout entière qui, debout, entonna 
l'hymne national français. 
Le procès des députés communistes 

Le procès des trente-cinq députés 
communistes poursuivis devant le troi-
sième tribunal militaire pour infraction 
au décret-loi du 26 septembre s'est 
poursuivi mardi matin, air palais de 
justice. 

L'audience, commencée à 9 heures, 
s'est terminée à 13 heures et s'est dérou-
lée à huis clos. 

On sait que oe procès, qui a débuté le 
mercredi 20 mars en audience publique, 
a continué dès le lendemain à huis clos. 
Depuis ce jour, le huis clos a été main-
tenu, même le dimanche et le lundi de 
Pâques. Les interrogatoires des inculpés 
ont continué par ordre alphabétique. 
Prochaine déclaration de M. Rooseveit 

Poursuivant la politique qu'il a affir-
mée récemment, M. Rooseveit ferait, peu 
après l'arrivée à Washington de M. Sum-
ner Welles, une déclaration sur les ré-
sultats du voyage de celui-ci en Europe, 
afin de couper court à toute tentative 
d'entraîner les Etats-Unis dans une nou-
velle offensive de paix. 

D'après la même information dans les 
milieux diplomatiques, on rappelle l'in-
sistance avec laquelle la Maison Blanche 
tint à démentir, la semaine dernière, les 
bruits d'un plan de paix que rapporte-
rait M. Welles d'Europe. 

A ce sujet, on fait remarquer que M. 
Rooseveit est probablement déjà en pos-
session des principales informations re-
cueillies par le diplomate américain au 
cours de ses entrevues avec les hommes 

| d'Etat européens. 

Achat d'avions américains 
par les Alliés 

La décision de M. Rooseveit d'autori-
ser les alliés à acheter aux Etats-Unis les 
meilleurs et tout derniers modèles 
d'avions militaires américains est ap-

prouvée par le général Johnson qui 
adopte en général une attitude de cri-
tique à l'égard de l'administration. 

Les relations italo-britaimiques 
M. Plaifer, délégué du gouvernement 

anglais, est arrivé à Rome. 
M. Plaifer vient pour reprendre avec 

le gouvernement italien les négociations 
commerciales italo-britanniques, inter-
rompues il y a quelques semaines. 
Trafic commercial germano-roumain 

On mande de Bucarest au « Corriere 
del Ticino » que le trafic commercial 
roumain avec l'Allemagne, qu'on pensait 
devoir prendre une activité très intense, 
subit, au contraire, pour l'instant, une 
crise de ralentissement, à la suite de 
laquelle les marchandises, le pétrole en 
particulier, ne sont expédiées qu'en 
quantités très réduites. 

Les engagements pris envers la Gran-
de-Bretagne et la France auraient obligé 
les Roumains à réduire notablement les 
fournitures destinées au Reich. 

Les Russes ont évacué la Finlande 
Le retrait des troupes soviétiques du 

nord de la Finlande a commencé et 
continue sans interruption. 

Les troupes sont concentrées à Petsa-
mo et attendent leur embarquement vers 
l'est. 

Pas de navire anglais coulé 
L'Amirauté fait remarquer, dans une 

déclaration, que pour la première fois 
depuis le début de la guerre, par un seul 
navire britannique ou allié n'a été coulé 
au cours de la semaine qui s'est termi-
née dimanche à minuit. 

Pas d'accord italo-germano-sovîétique 
Le IIP Reich, l'Italie et l'Union sovié-

tique n'ont pas encore pu, jusqu'à l'heure 
actuelle, se mettre d'accord sur la déli-
mitation des zones d'influence dans la 
région danubienne et balkanique. L'ex-
pansion allemande vers le sud-est s'est 
heurtée aux aspirations soviétiques du 
côté des détroits, ainsi qu'aux visées de 
l'Italie en tant que nation balkanique. 

Pour une fois, le bluff allemand s'est 
retourné contre ses auteurs, en ce sens, 
qu'au lieu de céder devant la pression 
exercée par Berlin les Etats menacés au-
raient, au contraire, clairement mani-
festé leur désir de demeurer en dehors 
du conflit et ce, aussi bien militairement 
qu'économiquement. 

Raid de la R.A.F. sur le Reîch 
L' « Evening Standard » croit savoir 

que la R.A.F. a procédé à de nouveaux 
vols de reconnaissance au-dessus ' de 
l'Allemagne du nord-ouest et de Prague. 

« Pendant une heure pleine, écrit le 
. journal, la radio de Hambourg, de Ber-
| lin, de Munich et de Prague est restée 

silencieuse, ce qui indique à coup sûr, 
notre activité dans les airs. » Mais au-
cune information officielle sur la nature 
de cette activité ne peut être obtenue. 

La valeur de l'armée anglaise 
L'armée anglaise et ses possibilités de 

développement font l'objet d'un article 
du journal italien, le « Popolo di Roma », 
qui constate que la valeur qualitative et 
numérique des forces armées britanni-
ques est de beaucoup supérieure à celle 
de 1914. 

Dans la ligne Siegfried 
De très violentes explosions, prove-

, nant des fortifications de la ligne Sieg-
\ fried, ont été entendues au Luxembourg, 
! la nuit de dimanche à lundi. 

La radio allemande a admis que des 
magasins de munitions avaient été en-
dommagés par des explosions. 

Communiqué officiel 
N° 410. — Activité locale de nos élé-

ments- de reconnaissance. 
N° 411. — Rien à signaler. 

i NOS ECHOS") 
Trois milliards d'or sauvés ! 

Grâce à l'esprit débrouillard du capi-
taine d'un bateau-citerne britannique, 
trois milliards et demi d'or polonais 
purent être sauvés et déposés, fin septem-
bre, dans les caves de la Banque de 
France. 

Le sauvetage du trésor est une vérita-
ble odyssée. La conception du plan re-
vient au Colonel Adam Koc, aujourd'hui 
Ministre des Finances du Gouvernement 
Polonais. Celui qui se chargea de l'exécu-
tion fut le Colonel Matuszewski, aidé par 
trente jeunes volontaires. Poursuivis par 
la Gestapo, les sauveteurs conduisirent 
jusqu'à la frontière roumaine quinze 
vieux autobus, apparemment bons pour 
la ferraille et dans lesquels était empilé 
le, précieux chargement. Arrivés à Cons-
tantza, sur la Mer Noire, il s'agissait de 
trouver un bateau, mais aucun n'osa cou-
rir les risques de l'expédition, à l'excep-
tion d'un capitaine anglais, qui « trouva 
le moyen » d'acheminer l'or dans son 
pétrolier jusqu'à Constantinople et de là 
à Beyrouth où des croiseurs français re-
cueillirent la précieuse cargaison. 
Un nouveau crime. 

Les Allemands viennent d'inventer un 
nouveau: crime, celui « d'usure inconsi-
dérée de pneus ». 

Il paraît que les conducteurs d'automo-
biles ne sont pas assez ménagers de leurs 
pneus. Et comme l'Allemagne manque de 
caoutchouc, les autorités nazies menacent 
d'appliquer aux délinquants l'ordonnan-
ce du 4 septembre sur l'économie de 
guerre, les peines les plus sévères en cas 
de destruction de matières premières in-
dispensables à l'existence, de la' popula-
tion. 

Il est devenu presque aussi dangereux 
en Allemagne de se servir d'une auto que 
d'écouter la radio étrangère. 

LE LISEUR. 

hronique du Lot 

EN PEU DE MOTS.» 

—• On annonce qu'une vague de froid 
s'est abattue sur les Etats-Unis, s'éten-
ciant jusqu'en Floride. Au Canada, il y a 
eu forte tempête. 

— Au tirage de la Ville de Paris 1899, 
le numéro 220.448 gagne 100.000 fr. Au 
tirage de la Ville de Paris 4 1/2 0/0 1929, 
le numéro 1.387.948 gagne 1 million ; le 
numéro 725.748 gagne 500.000 francs ; 
les deux numéros 527.248 et 1,595.848 
gagnent 200,000 francs ; les numéros 
1.339.148 et 1.589.448 gagnent 100.000 fr. 

— Le préfet des Alpes-Maritimes vient 
de révoquer deux instituteurs commu-
nistes, Laurent Spinelli et Madeleine 
Farand. Laurent Spinelli a été interné 
au Camp de concentration de Saint-
Maximin. 

— Le grand prix de prose Fabien-Ar-
tigue (5.000 francs) a été décerné à M. 
Jean Fourcassié, professeur de première 
au lycée de Toulouse pour son livre : 
« Le Romantisme et les Pyrénées ». 

Association des Maires du Lot 

Le Conseil d'Administration de l'an-
cienne Association des Maires de l'arron-
dissement de Cahors, faisant fonction, a 
titre provisoire, de conseil d'administra-
tion de l'Association des Maires du dépar-
tement du Lot, s'est réuni le samedi 
23 mars courant, dans l'une des salles de 
l'Hôtel de Ville de Cahors, sous la prési-
dence de M. Doumerc, maire de Montcuq. 

Etaient présents : MM. Andral, Bn.ga-
lières, Brugel, Doumerc, Manhiabal, Doc-
teur Ouvrieux, Poujade, Rigal, Vaysse. 

M. le Président informe le Conseil que 
l'Association réunit à cette date 210 com-
munes sur un total de 335 que compte le 
département, et il formule l'espoir que 
celles qui sont encore en dehors de l'As-
sociation viendront sans tarder grossir 
l'effectif diï groupement ; l'Association 
est une oeuvre de pure solidarité dont 
sont rigoureusement bannies toutes ten-
dances partisanes et politiques ; son but 
essentiel réside dans la double défense 
des intérêts des communes et des droits 
ou prérogatives des municipalités ; à ce 
titre, il n'est pas possible qu'elle puisse 
laisser indifférents ni auciïn maire, m 
aucune municipalité. 

La question des statuts définitifs à 
donner à l'Association départementale 
fait l'objet de quelques échanges de vues ; 
mais ces statuts ne peuvent être arrêtés 
sans une entente avec les adhérents des 
arrondissements de Figeac et de Gour-
don. M. le Président reçoit mission de 
consulter ces adhérents et de préparer un 
projet de statuts. 

M. Manhiabal, délégué au Conseil du 
canton de St-Géry, signale l'inquiétude 
qu'ont fait naître, dans les communes 
desservies par la ligne de chemin de fer 
Cahors-Capdenac, certains bruits laissant 
craindre que le service des voyageurs 
soit supprimé sur cette ligne et remplacé 
par un service d'autobus ; le Conseil dé-
cide de faire, arc nom de l'Association, 
dans le sens désiré par les régions mena-
cées, une démarche auprès de M. le Mi-
nistre des Travaux publics, membre lui-
même de l'Association. 

A l'issue de la réunion, les membres du 
Conseil se sont rendus à la Préfecture 
afin de prendre contact avec le nouveau 
Préfet du Lot et de lui présenter les 
souhaits de bienvenue de l'Association. 
Au cours d'un entretien de la plus grande 
cordialité, M. le Préfet a affirmé qu'il 
avait déjà été en rapports administratifs 
avec des Associations de Maires, avec 
même de très puissantes Associations de 
Maires, et qu'il n'avait jamais eu qu'à se 
louer de la collaboration qu'elles lui 
avaient apportée ; le Conseil a la ferme 
certitude qu'il ne pourra en être autre-
ment dans le Lot, étant donnés, d'un côté, 
l'esprit de l'Association, de l'autre, la 
bienveillance, le désir de justice et la très 
haute valeur administrative que possède 
le nouveau Préfet. 

-<>'&.<>-
Prime à la première naissance 

Une circulaire parue à 1' « Officiel » 
détermine l'organisme chargé de payer 
les primes à la première naissance et au-
quel doit être adressée la demande : 

1. Si le mari travaille régulièrement 
dans un établissement public ou privé, 
la demande doit être adressée à l'admi-
nistration dont il dépend ou à la caisse 
de compensation à laquelle appartient 
son employeur. 

2. Si le mari travaille irrégulièrement, 
ce sont les mêmes organismes qui paie-
ront. 

3. Si le mari ou la femme (dans le cas 
où le travail de cette dernière est pris 
en considération) travaillent pour le 
compte de plusieurs employeurs, la pri-
me sera versée par l'employeur princi- ! 
pal. Si c'est une administration publi- § 
que ou si c'est un établissement privé, | 
par la caisse de compensations à laquelle 1 

est affilié cet établissement. 
4. Les familles appartenant à la po-

pulation non active doivent envoyer 
leurs demandes à la mairie de leur rési-
dence habituelle. 

Evadés de l'Hôpital 
Les nommés Charles Goëtzmann et Ar-

nolt, en traitement à l'hôpital d'Aurillac, 
s'évadèrent. Leur évasion ayant été si-
gnalée, une surveillance fut établie dans 
la région. 

Les gendarmes de Sousceyrac les ont 
arrêtés lundi et ramenés à l'hôpital d'Au-
rillac. 

Naturalisation 
Sont naturalisés Français : Francone 

(Doménico), cultivateur, né le 6 février 
1920 à Favria (Italie), demeurant à Cas-
telnau-Montratier (Lot). 

Pietrowski (Antoine-Henri), né le 9 
janvier 1929 à Saint-Géraud-de-Vaux (Al-
lier), de père polonais, demeurant à 
Cahors. 

Délits de pêche 
Pour délits de pêche, la gendarmerie 

de Beaulieu-sur-Dordogne a dressé con-
travention à quatre pêcheurs du Lot : 
MM. T. L. et D. A., de Gagnac ; C. J., de 
Cahus ; V. M., de Cornac. 

CALAMITÉS AGRICOLES DE 1938 
M. Queuille, ministre de l'Agriculture, 

a adressé la lettre suivante à M'. L.-J. Mal-
vy, au sujet des agriculteurs du Lot vic-
times des calamités agricoles en 1938 : 

« Vous avez bien voulu appeler mon 
attention sur les agriculteurs du Lot qui 
ont subi en 1938 des pertes de récoltes 
par les gelées printanières, et vous 
.m'avez demandé à quelle date les intéres-
sés pourront bénéficier d'une allocation. 
J'ai l'honneur de vous faire connaître que 
le nombre des dossiers de demandes 
d'allocations constitués à la suite des ge-
lées printanières de 1938 dans le dépar-
tement du Lot s'élève à 19.475. Les dos-
siers étaient en cours d'examen à l'ouver-
ture des hostilités, époque à laquelle, en 
raison d'une suppression de crédits, l'at-
tribution des allocations pour calamités 
agricoles a été suspendue. 

« Au cours de la discussion du budget 
de l'agriculture, plusieurs membres du 
Parlement sont intervenus pour que la li-
quidation des dossiers de 1938 soit repri-
se et achevée. A cet effet, un crédit a été 
inscrit dans le projet de loi et voté par 
le Parlement. 

« Dès que cette somme aura été mise à 
ma disposition, dans la loi de report qui 
interviendra au cours de ce semestre, 
vous pouvez être assuré qu'une décision 
sera prise en faveur du département du 
Lot, dans le plus court délai compatible 
avec les possibilités de mon administra-
lion pour effectuer le travail. » 

RÉGLEMENTATION DES PRIX 
EN TEMPS DE GUERRE 

Le « Journal Officiel » publie le décret 
ci-après : 

Article premier. — Les dispositions de 
l'alinéa premier de l'article 3 du décret 
du 9 septembre 1939 sont remplacées par 
les dispositions suivantes : « Les disposi-
tions du paragraphe 3 de l'article pre-
mier du présent décret ne sont pas appli-
cables ». 

Art. 3. — Il est interdit à tout commer-
çant, industriel ou artisan : 

1" De conserver à des fins spéculatives 
les produits, matières ou denrées desti-
nés à la vente et de refuser de satisfaire 
dans la mesure de ses disponibilités aux 
demandes de sa clientèle dès lors que ces 
demandes ne présentent aucun caractère 
anormal. 

2" De subordonner la vente d'un pro-
duit, d'une matière ou d'une denrée quel-
conque, soit à l'achat concomitant par le 
client d'autres matières, produits ou den-
rées, soit à l'achat par le client d'une 
quantité imposée. 

3° De iimiter la vente de certains pro-
duits, matières ou denrées, à certaines 
heures de la journée, alors que les entre-
prises ou les magasins intéressés restent 
ouverts pour la vente des autres mar-
chandises sous réserves toutefois que la 
vente des produits, matières ou denrées 
ne soit pas soi:mise à une réglementation 
spéciale. 

Art. 4. — Les infractions aux disposi-
tions de l'article 3 ci-dessus seront cons-
tatées, poursuivies et punies dans les 
conditions prévues par les articles 8 à 13 
du décuet du 9 septembre 1939. En cas 
d'infraction aux dispositions tant du dé-
cret susvisé du 9 septembre 1939 que du 
présent décret le comité national de sur-
veillance des prix ou' suivant le cas le 
ministère responsable peut saisir direc-
tement le tribunal compétent. 

-<>8S<>-

LE GOUFFRE DE PADIRAC 
EST REOUVERT 

La réouverture du Gouffre de Padirac 
a eu lieu le 15 mars. Les visiteurs peu-
vent, comme par le passé, effectuer cette 
hallucinante incursion dans les profon-
deurs de la terre, parcourir en bateau la 
rivière souterraine et contempler les ca-
vernes et les gigantesques salles récem-
ment excavées. 

Les nouvelles salles de Padirac, ouver-
tes au public en mai 1939, dépassent en 
beauté et en grandiose ce que l'imagina-
tion la plus féconde est à même de con-
cevoir. 

Ceux qui ne connaissent pas le nou-
veau Padirac se doivent de faire l'as-
cension de la salle du Grand-Dôme pour 
admirer les merveilleuses concrétions, de 
parcourir, à plus de 50 mètres de hau-
teur, la mystérieuse rivière souterraine, 
pour redescendre ensuite nar dés passe-
relles vers le lac de la pluie. 

LA CRUE DU LOT 
Les pluies abondantes qui sont tom-

bées depuis quelque temps dans notre 
région ont grossi le cours du Lot et de 
ses divers affluents. C'est un phénomène 
auquel les riverains sont accoutumés. Il 
n'a pour l'instant rien d'inquiétant. 

Mercredi, le niveau du Lot s'est élevé 
à 2 m. 50 au-dessus de l'étiage. 

SOCIÉTÉ DES ÉTUDES DU LOT 
Messieurs les membres de la Société 

des Etudes du Lot sont priés de vouloir 
bien assister à la séance qui se tiendra 
dans le local habituel (Musée)', le lundi 
8 avril prochain. 

Objet : Questions diverses. —• Le Bu-
reau. 



LES SPÉCULATIONS ILLICITES 
Ainsi qu'on peut le constater, le prix 

des diverses denrées augmente chaque 
jour : cette augmentation est peut-être, 
parfois, justifiée, mais, comme certains 
le font observer avec raison, trop sou-
vent elle est due à la spéculation illicite. 

Ainsi, notre confrère du « Courrier du 
Centre », du Cantal, signalait, ces jours 
derniers, le fait suivant : 

Le jour de la foire de Laroquebrou, M. 
Magne, de St-Cirgues-de-Malbert, achetait 
une paire de bœufs âgés et de mauvaise 
qualité pour une somme de 3.400 fr. 
L'acheteur le revendait ensuite 5.400 fr. 

Mais, la gendarmerie ayant appris ce 
marché, a dressé contravention à M. Ma-
gne qui sera poursuivi pour spéculation 
illicite. 

D'autre part, notre confrère de la 
« Dépêche », à Brive, signalait que, sur 
le marché au poisson de cette ville, une 
marchande mettait en vente le merlan 
au prix de « 12 fr. la livre », alors 
qu'une autre marchande le vendait « 15 
francs le kilo ». 

Est-il normal que deux commerçants 
détaillants, à un même marché, vendent 
la même marchandise à une différence 
de prix aussi disproportionnée ? 

Non ! Nous sommes en guerre, mais ce 
n'est pas une raison pour que la spécu-
lation illicite s'exerce sur les marchés. 
Nous citons ces deux faits qui se sont 
produits dans le Cantal et en Corrèze, 
mais il est plus que probable qu'ils se 
produisent, ou se... produiront, dans d'au-
tres régions, et dans le Lot !... 

C'est pourquoi, comme certains le font 
observer depuis quelque temps, une sur-
veillance s'impose. Il faut que les servi-
ces de la police chargés du contrôle des 
marchés et qui, on le sait, s'acquittent 
au mieux des intérêts publics, redou-
blent de vigilance et de sévérité. 

La spéculation illicite, dans les cir-
constances actuelles surtout, doit être 
surveillée et réprimée sans pitié. 

L. B. 
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SO° Section de Médaillés militaires 
Il est rappelé que la réunion de la Sec-

tion est toujours fixée au dimanche 31 
mars 1940. Le paiement des cotisations 
étant fixé à cette date, les camarades qui 
ne pourraient pas se rendre à cette réu-
nion sont priés d'en adresser le montant 
(en mandat-carte) au camarade Lacoste 
Louis, Trésorier de la Section, 10, rue 
Ste-Barbe, à Cahors. — Le Bureau. 

Œuvre de Charité 

On nous prie d'annoncer que Mgr 
l'Evêque de Cahors prononcera le 31 
mars prochain, à 17 heures, à la Cathé-
drale, un « sermon de charité » en fa-
veur de la Maison de Miséricorde, dite 
.« Le Befuge », œuvre privée qui accom-
plit discrètement beaucoup de bien et 
qui a besoin d'aide pour boucler un bud-
get qu'on devine important. 

NécroEsgle 
De Nice nous parvient la nouvelle du 

décès de M. Bernard, Inspecteur des 
Contributions directes en retraite, père 
et beau-père de Mme et M. Bianconi, 
caissier de la Banque de France.' 

Nous prions Mme et M. Bianconi 
d'agréer nos vifs sentiments de condo-
léances. 

En manipulant une cartouche 
de dynamite 

Ces jours derniers, M. Ernest Lours, 
29 ans, demeurant à Larive (près de Ba-
gnac), manipulait une cartouche de dyna-
mite qui fit explosion. M. Lours eut les 
deux mains littéralement broyées. 

Transporté à la clinique de Cahors, 
M. Lours dut subir l'amputation des deux 
mains, l'une au poignet, l'autre à moitié 
de l'avant-bras. 

Accidents du travail 
Au cours de son travail, Mme Veuve 

Pomié, employée au Magasin des tabacs 
de Cahors, s'est piquée à l'index gauche. 

Mme Louise Laverny, également em-
ployée au Magasin des tabacs, s'est bles-
sée au bras gauche avec une pointe. 

Une auto se renverse 
Une auto dans laquelle se trou-

vaient M. Cocula, maire de Frayssi-
net-le-Gourdonnais et trois membres 
de sa famille s'est renversée dans la 
traversée du village. 

Les quatre occupants qui ont été 
blessés à la tête ont été transportés à 
l'Hôpital de Cahors où ils ont reçu les 
soins nécessités par leur état qui, on 
l'espère, ne sera pas très grave. 

Nous adressons aux blessés nos 
bien sincères vœux de prompt réta-
blissement. 

MAIRIE DE CAHORS 
Recensement de la population 

en vue de l'établissement 
des cartes de rationnement 

Conformément au décret du 9 mars 
1940, le recensement de la popula-
tion en vue de l'établissement des 
cartes de rationnement sera effectué 
le mercredi 3 avril prochain. 

A cet effet, des agents recenseurs, 
nommés par arrêté municipal, pas-
sent actuellement dans chaque mai-
sou pour y déposer la fiche indivi-
duelle de demande de carte d'ali-
mentation, le bordereau récapitulatif 
des fiches de demandes ainsi que le 
questionnaire à l'usage des consom-
mateurs de charbon pour les foyers 
domestiques. 

Ces divers imprimés devront être 
remplis et signés par toute personne 
ayant passé la nuit du 2 au 3 avril 
1940 à Cahors, sans qu'il y ait lieu 
de distinguer si cette ville est ou 
n'est pas le lieu de résidence habi-
tuel. Toutefois, la déclaration qui se 
trouve au dos de la fiche individuelle 
n'est à souscrire que par les person-
nes ne résidant pas habituellement à 
Cahors et qui désirent recevoir leur 
carte dans une autre commune qu'el-
les indiqueront (département, rue, 
numéro). 

Le retrait de ces imprimés sera ef-
fectué à partir du mercredi 3 avril et 
devra être terminé le lundi 8 avril 
au plus tard. 

Les agents recenseurs devront s'as-
surer que tous les questionnaires sont 
exactement remplis selon les instruc-
tions ; ils les compléteront, au be-
soin, d'après les déclarations des in-
téressés. 

Les personnes qui, à la date du 2 
avril, n'auraient pas encore reçu les 
imprimés nécessaires pourront les 
demander au Commissariat de poli-
ce où un stock de fiches et de borde-
reaux sera déposé. 

D'autre part, les questionnaires qui 
à la date du 8 avril n'auraient pas 
été retirés par les recenseurs devront 
être remis à la mairie par les décla-
rants. 

Le Mairie de Cahors compte sur la 
bonne volonté de tous ses adminis-
trés pour faciliter la tâche délicate 
des recenseurs. 

Réduction du tarif des chemins de fer 
La S.N.C.F. a consenti à accorder, pen-

dant la durée de la guerre, une réduction 
de la moitié du tarif général applicable 
aux voyageurs ordinaires, aux familles se 
rendant auprès de militaires blessés, ma-
lades, en traitement dans les hôpitaux 
militaires. 

Cette réduction, qui est passible de 
l'impôt de 16,20 0/0 sur le montant de 
l'exemption, sera accordée dans les 
conditions suivantes : 

Bénéficiaires. ~ Ascendants, épouse, 
enfants, frères et sœurs, beaux-parents, 
beaux-frères et belles-sœurs des militaires 
ou marins (Français ou étrangers enga-
gés dans l'armée française), ainsi qu'aux 
tantes, oncles ou tuteurs qui les ont adop-
tés ou élevés, quand les marins ou mili-
taires sont sans famille directe, ou aux 
pères-nourriciers, mères-nourricières et 
sœurs adoptives, quand les militaires ou 
marins sont pupilles de l'assistance pu-
blique. 

LOTERIE NATIONALE 
Le tirage de la T tranche de la Loterie 

nationale" 1940, dite « tranche de l'in-
dustrie », sera assuré le mardi 9 avril, a 
Calais, au théâtre municipal. 

Moto contre bicyclette 
Une moto, pilotée par M. Lachaud, est 

entrée en collision, lundi, vers 21 heures, 
près d'Aujols, avec un cycliste dont le 
vélo n'était pas éclairé. Les deux conduc-
teurs ont été projetés sur la route et lé-
gèrement contusionnés. Quant à la moto 
et au vélo, ils ont été très endommages. 
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Le retour d'âge 
Ce n'est pas une maladie, mais c'est 

l'occasion de nombreux malaises et de 
troubles parfois graves. Vous les éviterez 
en prenant régulièrement, dès la quaran-
taine, des Gouttes Floride pour le sang. 
Cette préparation végétale concentrée agit 
à la fois sur le sang, le cœur, les artères 
et les veines. Son efficacité est surpre-
nante... Les Gouttes Floride vous délivre-
ront des bouffées de chaleur, vertiges, 
mouches devant les yeux, bourdonne-
ments d'oreilles, suffocations, palpita-
tions. Elles rendront leur légèreté à vos 
jambes alourdies par les varices, Ttes 
Phies : 12 fr. 25 le flacon. 

Arrondissement de Cahors 
Montcuq 

Carnet rose. —■ Nous avons le plaisir 
d'annoncer la naissance d'une fillette 
prénommée Gisèle Baymonde, quatrième 
enfant de Mme et M. Couderc, gendarme 
à Montcuq. 

Toutes nos félicitations aux heureux et 
sympathiques parents, bons vœux pour 
le bébé. 

Saint-Cirq-Lapopie 
Au bureau de poste. — M. Louis Ri-

gouste, employé auxiliaire des P.T.T., qui 
assurait la distribution des lettres dans 
notre commune, vient d'être mobilisé. 
L'administration des P.T.T. a pris les 
mesures pour que le service de distri-
bution ne souffre pas d'interruption. 

Trébaïx 
Nécrologie. — C'est avec regret que 

nous avons appris la mort de Mme veuve 
Pons, décédée à l'âge de 72 ans. Ses ob-
sèques ont été célébrées au milieu d'une 
nombreuse assistance qui a témoigné de 
vives sympathies à la famille. 

Nous adressons à son fils, actuellement 
mobilisé, à tous les parents nos sincères 
condoléances. 
lIlIillllIllIllllUlIIIIIIHIliillHIIIIIIIIIIIIIIlilllllll 

Arrondissement de Figeac 
Figeac 

Des voix d'Outre-Atlantique. Charles 
Boyer et le Comité d'aide franco-anglais. 
— L'autorité compétente qui a donné à 
notre célèbre compatriote, Charles Boyer, 
l'affectation qui convient à la classe de 
mobilisation dont il fait partie (2° ré-
serve), à sa culture, à ses talents, à son 
prestige en Amérique (prestige mondial, 
peut-on dire), n'a pas à regretter la me-
sure qu'elle a prise, ainsi, en faveur de 
la propagande française. 

Charles Boyer préside actuellemént, 
aùx Etats-Unis, la fameuse Association 
franco-anglaise d'aide aux Alliés. 

On sait que, seul, le gala de Los Ange-
lès a produit plus d'un million de francs. 
Les dons généreux se multiplient en fa-
veur de notre cause, selon, d'ailleurs, 
l'exemple donné par Charles Boyer, lui-
même, qui, par ses envois personnels, a 
mérité de voir le nouveau centre pour 
réfugiés de Bellac porter son nom de 
même que l'ambulance qu'il a offerte à 
Mme Carbuccia. 

Nous sommes heureux de donner la 
traduction de l'appel adressé aux Améri-
cains par le Comité d'aide franco-améri-
cain. 

« Cet appel est fait dans l'espoir que 
« l'écho d'une guerre ayant lieu à une 
« distance de 7.000 kilomètres ne tombe-
« ra pas chez des indifférents. 

« Il est peut-être difficile d'imaginer, 
« à une telle distance, le désarroi qui a 
« été causé dans la vie civilisée et par 
« la crainte de bombardements aériens. 

« Bien que des événements actuels 
« n'aient pas, heureusement, encore at-
« teint la tragique image de la dernière 
« guerre, chaque jour se complique et ce 
« répit ne peut être de courte durée. 

« Lorsque l'orage déferlera, le besoin 
« d'une aide sera, alors, urgent. 

« La guerre moderne n'épargne ni les 
« âges, ni les sexes. Des choses indis-
« pensables seront nécessaires dans les 
« hôpitaux, pour les blessés, des vête-
« ments pour les enfants évacués..., tout 
« ce qui peut être nécessaire aux hom-
« mes du service actif qui auront surtout 
« à supporter le poids du fléau. » 

Il est réconfortant de songer que, si 
loin de nous, de braves gens pensent à 
nous, agissent, se dévouent pour nous. 

Notre ami, notre compatriote, Charles 
Boyer, se place à la tête de ceux qui, à 
l'étranger, savent « entretenir la flam-
me ». 

Carayac 
Morl du doyen. — Nous avons ap-

pris avec regret la mort de M. Aris-
tide Delbos, décédé samedi, à l'âge de 
90 ans. Il était le doyen de la com-
mune. 

Nous prions la famille de vouloir 
bien agréer nos sincères condoléan-
ces. 
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Ou trouver de l'endurance ? 
Donner de temps à autre un coup de 

collier, c'est à la portée de tout le monde ! 
Mais fournir pendant des mois un effort 
continu-, malgré les préoccupations et les 
soucis, cela suppose une rare endurance. 
Pour vous aider à « tenir », prenez donc 
de la Quintonine. A base de huit plantes 
toniques et de glycérophosphate de 
chaux, la Quintonine est un reconstituant 
énergique, véritable aliment des muscles 
et des nerfs. Elle soutient et réconforte. 
Ttes Phies et Plue Orliac à Cahors : 
5 fr. 85 le flacon. 
su:ii:iiiii:3>iisiiiiiiai!lH:illllUiuiiiU!iiiii!liiliii 

LEGUMES ALAYRAC 
ET rue Mar'-Foch 

PRIMEURS CAHORS 

Corses 
Hyménée. — On annonce le prochain 

mariage de M. Marcel Vielcanet, actuelle-
ment mobilisé, avec Mlle Fernande-Marie 
Granié. Nos meilleurs vœux de bonheur 
aux futurs époux. 

St-Céré 
Foire du 22 mars. — Au foirail : 

peu de bœufs, cours inchangés. Va-
ches pour la boucherie, 300 fr. les 50 
kilos ; vaches de travail, 7.000 fr. la 
paire ; vaches d'attelage avec leurs 
veaux, 10.000 fr. la paire ; veaux de 
lait, marché très approvisionné, prix 
moyen au poids vif, 10 et 11 fr. le kg. 

Place de l'Eglise : poules et poulets, 
9 fr. ; chevreaux, 6 et 7 fr. ; lapins, 
5 fr., le tout la livre ; belles pommes, 
2 et 2,50 la livre ; petites pommes, 
0,75 la douzaine ; œufs, 5,50 la dou-
zaine ; prunes sèches, 3 fr. la livre. 

Halle aux grains : blé au cours; blé 
noir, 100 fr. les 80 litres; avoine, 44 à 
45 fr. ; pommes de terre, 60 à 80 fr. 
les 80 litres ; graine de trèfle et de 
luzerne, 5 fr. la livre ; esparcette ou 
sainfoin, 15 à 18 fr. les 20 litres ; ha-
ricots, 5 fr. la livre ; ail, 1,50 les 12 
têtes ; oignons, 5 fr. les 12 têtes ; 
plants d'oignons, 9 et 10 fr. le cent. 

Les porcs ont été réquisitionnés à 
330 fr. les 50 kilos. 

Pourceaux de deux mois, 330 à 
340 fr. pièce. , 

A PARIS 

VOYAGEURS, TOURISTES 
COMPATRIOTES 

descendez à l'hôte! IH$UER 
5, rue Malher, 5 (rue de Rivoli) 

Métro : Saint-Paul PARIS (4«) 
TOUT LE DERNIER CONFORT 

SALLES DE BAINS 
RECOMMANDÉ AUX FAMILLES 

FLOIRAC . 
(Originaire du Lot) Téléphone 

Propriétaire ARCHIVES 60-92 

Hôtel recommandé par le Journal du Lot 

Arrondissement de Gourdon 
Mcntfaucon 

Nomination. — Nous apprenons avec 
plaisir que M. François Polak, directeur 
du Sanatorium des P.T.T. à Montfaucon, 
est promu au grade de sous-lieutenant 
d'artillerie. Nos félicitations. 

Pinsac 
La production agricole. — Le Comité 

s'est réuni à la mairie de Pinsac, sous la 
présidence de M. Grandou, adjoint. 

Diverses questions ont été examinées. 
Après délibération, il a été approuvé 

le prix de 45 fr. de l'heure pour le travail 
du tracteur et de son propriétaire, M. 
Tillol Prosper, ce dernier se réservant 
une rémunération en cas d'augmentation 
du carburant. 

Souillac 
Adjudication des droits de pêche. — 

Ces jours derniers a eu lieu, à Souillac, 
l'adjudication des droits de pêche pour 
la période d'une année. 

Ont été déclarés adjudicataires : 
Premier lot : M. Dupmas, 500 fr. ; 

2* lot, non adjugé ; 3e lot, M. Machens, 
60 fr. ; 4e lot, M. Beyssen, 60 fr. ; 5e lot, 
M. Fage, 450 fr. ; 6e lot, M. Lachèze, 
850 fr. ; T lot, M. Beyssen, 1.500 fr. ; 
8e lot, le même, 1.600 fr. ; 9* lot, M. Cas-
tagné, 2.000 fr. ; 10" lot, la Société de 
pêche de Souillac, 500 fr. ; 11e lot, M. 
Louis Castagné, 1.000 fr. 

Marché du 22 mars. — Marché bien 
approvisionné et très actif. 

Principaux cours pratiqués : 
Poulets de grains, 6,50 à 7 fr. ; pou-

les, coqs et canards, 6 fr. ; dindes, 
6,50; pintades, 7 à 7,50; lapins domes-
tiques, 4,50 à 5 fr., le tout le demi-ki-
lo ; pigeons communs, 5 à 6 fr. ; de 
grosses espèces, 15 à 16 fr. le couple. 

Beurre du pays, 21 fr. le kilo ; pe-
tits fromages de chèvres, 5,50 à 6 fr. 
la douzaine. 

Miel en abondance, vendu 15 fr. le 
litre. 
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La peau est le reflet de notre santé 
Une peau fatiguée, des rougeurs, des 

boutons, des démangeaisons, sont l'indice 
d'un état général défectueux, notamment 
d'une impureté du sang et d'un fonction-
nement insuffisant de l'estomac et de l'in-
testin. C'est parce qu'ils sont dépuratifs 
et digestifs à la fois que les Sels Largan 
redonnent la santé de la peau, combattent 
toute maladie de l'épidémie et contri-
buent énergiquement à la beauté du teint. 
Avec un flacon de Sels Largan de 9 fr. 05 
on prépare soi-même un litre de solution 

pour une cure de 16 jours. Ttes Phies. 

COMMERÇANTS 
et INDUSTRIELS 

AIDEZ LA S.N.C.F. 
à vous 

DONNER DES WAGONS 

Une Journée gagnée 
dans le déchargement 

û&nna droit 
à une PRIME de 

50 frs 
Pour chaque wagon déchargé 

LE DIMANCHE 
la prime est égale au montant 
d'une journée de stationnement 

SOIT 

93 frs 

Dernièrejeure 
COMMUNIQUÉ DU 27 MARS 

Activité marquée des deux artille-
ries dans la région à l'ouest des Vos-
ges. 

Les raisons de la perquisition 
à bord du « Conte-di-Savoia » 

Selon le « Daily Sketch », une mis-
sion de cinq personnalités allemandes 
chargée d'agir aux Etats-Unis pour tâ-
cher d'améliorer les relations commer-
ciales entre ce pays et le Reich, a été 
forcée de prendre la route de Vladivos-
tok et du Pacifique, par la Russie et la 
Sibérie, pour atteindre Washington, par-
ce que le service secret britannique avait 
appris qu'elle allait passer par l'Atlan-
tique. 

Ce serait cette information qui aurait 
amené les perquisitions faites par les 
autorités britanniques à bord du paque-
bot italien « Conte-di-Savoia ». 

La neutralité des eaux norvégiennes 
ne sera plus respectée par les alliés 

Dans les milieux autorisés on déclare 
qu'en raison de la violation systématique, 
depuis le commencement des hostilités, 
des eaux territoriales norvégiennes par 
les navires allemands, les Alliés se consi-
dèrent désormais comme en droit de ne 
plus respecter le privilège de neutralité 
de ces eaux. 

1 
Deux employés de gare communistes 

sont condamnés pour avoir postdaté 
les permissions de leurs camarades. 

Deux employés de la gare de La Ro-
chelle-Palice ont comparu devant le tri-
bunal militaire sous l'inculpation de fal-
sificatibn de feuilles de route. Membres 
de l'ancien parti communiste, ils avaient 
timbré avec quelques jours de retard, à 
l'arrivée à La Rochelle, les titres de per-
missions de plusieurs de leurs amis 
politiques. Le tribunal a condamné l'un 
à deux ans de prison avec sursis et l'au-
tre à dix-huit mois de la même peine 
avec sursis. 

Une explosion a bord du torpilleur 
« La Railleuse » 

Le ministère de la Marine communi-
que : 

Une explosion s'est produite dans un 
port, à bord du torpilleur « La Rail-
leuse ». On compte sept morts et quel-
ques disparus. Les familles des victimes 
ont été prévenues. 

Le cabinet de guerre s'est réuni 
pour la seconde fois 

Le cabinet de guerre a tenu séance le 
27 mars au ministère des affaires étran-
gères. Il s'est réuni à 11 h. 15 et la réu-
nion a pris fin à 13 heures. 

Tout en plaidant pour son ambassadeur 
Moscou prononce son rappel 

La démarche diplomatique faite à Mos-
cou, qui a eu pour conséquence le rappel 
de l'ambassadeur de l'U.R.S.S., est con-
sidérée comme le signe que la France 
entend faire respecter rigoureusement 
ses droits. On fait remarquer, à Paris, 
qu'elle entretient et veut entretenir de 
bonnes relations avec toutes les puissan-
ces neutres, mais qu'elle ne tolérera pas 
que des actes pratiquement dirigés con-
tre elle soient commis sous le couvert de 
cette neutralité. 

Travaillez 
pour vous ? 

Vous avez fait des économies. Chaque 
jour un peu d'argent a été mis de côté. 
Aujourd'hui qu'allez-vous en faire ? 
11 est précieux cet argent. II représente 
quelquefois bien des sacrifices. Il faut le 
mettre bien en sécurité. II faut aussi le 
taire produire. Souscrivez donc aux Bons 
a Armement, c'est ce que vous avez de 
mieux à faire. Ainsi placées, vos écono-
mies vous rapporteront un bel intérêt qui 
vous^ sera^ payé d'avance. Et si vous avez 
besoin d'argent avant l'échéance rien 
ne sera plus facile que d'en obtenir l'a-
vance. Et puia sur cet argent», vous ne 
paierez aucun impôt. 

Travaillez 
pour votre pays / 

En souscrivant aux Bons d'Armement 
vous vous unissez à l'effort que le pays 
tout entier est en train de fournir. Grâce à 
vous nos soldats seront mieux armés, 
mieux nourris, mieux habillés. 
Cest vous qui pouvez hâter la fin de la 
guerre, c'est vous qui déciderez de la 
victoire puisque de vous dépend la force, 
la puissance, 1 équilibre de la France, 
Faites votre devoir, sauvegardez vos 
intérêts et 

aux &%Jm® 
D'ARMEMENT 
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Onze tonnes de fromage non déclarées 

ont été confisquées 
Le ministère du Ravitaillement com-

munique : 
Différentes dispositions ont été envisa-

gées pour atteindre les détenteurs de 
stocks de certains produits alimentaires, 
non déclarés par eux, malgré les règle-
ments en vigueur. Ces dispositions se 
sont révélées particulièrement efficaces 
dans un département du Centre de la 
France ; onze tonnes de fromage ont été 
confisquées purement et simplement par 
le ravitaillement général, pour non décla-
ration; 

REMERCIEMENTS 
et 

â¥IS SE NEI 
Madame Veuve Edmond DEMEAUX, 

ses enfants et tous les autres parents re-
mercient bien sincèrement toutes le* 
personnes qui leur ont donné des mar-
ques de sympathie, ainsi que celles qui 
ont bien voulu assister aux obsèques de 

Monsieur Ed.-G. DEM EAUX 
Receveur Principal 

des Contributions Indirectes en retraite 
et vous prient d'assister au service de 
neuvaine qui sera célébré le samedi 
30 mars en l'Eglise Cathédrale à 8 heures. 

A vendre : Amilcar 5 CV., 2 places. 
S'adresser: 1, rue des Capucins, Cahors. 

1 
Senne cuisinière pour maison bourgeoi-

se est demandée. Très bons gages, 
situation assia-ée. Voir J. Dellard, Cab. 
Immobilier, 1, rue Maréchal-Joffre. 

1 
ON DEMANDE une jeune fiile, très sé-

rieuse, au courant de l'épicerie. Ex-
Coopérative Militaire, Rd Gambetta. 

m 
JE CHERCHE à louer, jardin, à Cahors 

ou Faubourgs, faire offre, 1, rue des 
Capucins, Cahors. 

Les Docks de l'Alimentation à Cahors 
demandent deux chauffeurs ayant per-
mis poids lourds. 
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LA PHOSPHIOOE GARNAL 
niiimiimiimiiiiiiiiiiniiiiiimiiiiiiinniiiiiiiui 

Médication iodotannique phosphatée 
Remplace l'Huile de foie de Morue 

PRIX DU FLftCON : 
15 francs 

Va seul modèle de Flacon 
... GRANDEUR UNIQUE -:-

El) vente: Prjarrrjacie GARNAL 
97, Boulevard Garqbetta 

Imp. COUESLANT (personnel intéressé) 
Le ce-gérant : L. PARAZINES. 

Feuilleton du « Journal du Lot » 48 

Lï»n PIRATE 
Par WILLM50P 

Adapté de l'anglais par Louis d'Arvert 

— Je pensais à vous... murmura-
t-elle. Je... pensais) à vous, j'avais be-
soin de vous quand je croyais que 
j'allais mourir. Auriez-vous jamais 
pensé que je pourrais mourir ainsi ? 

— Je devais le sentir, je devais en-
tendre votre appel, comme je senti-
rais une de vos pensées à travers le 
monde, si jamais vous avez besoin de 
moi ? Je vous aime, mon cher amour ! 
Il n'est pas possible qu'un amour 
aussi puissant puisse vous laisser 
froide. Je ne suis- pas de votre mon-
de, mais descendez jusqu'à moi, ou 
aidez-moi à monter jusqu'à vous. 
Faites-moi la grâce d'un peu d'amour, 
juste un peu, et je vous donnerai tou-
te mon âme. 

— Non ! Oh ! non, murmura An-
gèle. Elle se dégagea de ses bras et 
s'éloigna un peu de lui. 

— Je sais, je comprends, je suis un 
misérable, dit-il, il faut que je le sois 
pour parler de moi ainsi, quand vous 
venez de subir une si mortelle émo-
tion. Mais, les mots sont venus à 

mes lèvres malgré moi, je les ai re-
tenus jour par jour depuis si long-
temps... Ce n'est pas là une excuse, 
ajouta-t-il honteux sincèrement, par-
donnez-moi ! 

— Non, vous ne devez pas" em-
ployer le mot pardonner, quand vous 
venez de sauver ma vie... mais je ne 
peux pas vous laisser continuer. 

— Pas maintenant, je comprends, 
mais quelque jour... 

— Non, non jamais ! Ne pensez 
pas que je ne peux pas vous aimer, 
mais je ne dois pas, c'est tout à fait 
impossible, j'aurais dû vous dire ce-
la depuis longtemps déjà, tout ce qui 
s'est passé entre nous doit être ou-
blié pour nous deux. Oui, si je pou-
vais vous garder comme ami ? Mais 
je sens maintenant que cela même 
est impossible, aussi .maintenant, 
nous ne pouvons pas être lïmis, n'est-
ce pas ? 

— Non, nous ne pouvons pas être 
amis, dit Niclc pâle et brisé par l'ef-
fort physique qu'il venait de faire et 
la peine morale que ces paroles lui 
causaient. 

— Mais êtes-vous1 sûre ?... 
. — Plus je vous aime, et plus j'en 
suis sûre, vous auriez mieux fait de 
me laisser mourir ! 

Il la regarda tristement. 
— Est-ce que cela veut dire que 

vous auriez préféré mourir que m'é-
pouser, dit-il, d'une voix si basse 
qu'elle put à peine comprendre les 
paroles qu'il prononçait. 

— Oui, cela aurait été beaucoup 
mieux, dit-elle, couvrant son visage 
de ses mains, pour cacher les larmes 
qui tombaient de ses yeux. 

Elle était trop fatiguée, trop bri-
sée pour les explications qu'elle vou-
lait donner à Nick. Elle ne pensait 
qu'à cacher le mieux qu'elle pouvait 
ses impressions ou une partie de ses 
impressions. 

— Très bien, dit-il, c'est mieux 
pour moi que vous ayez été franche. 
Tout de même, je veux vous; deman-
der pardon pour avoir parlé à un 
moment comme celui-là. Je vais vous 
conduire à Bakersfield. Voulez-vous 
que je vous conduise chez un vieux 
médecin que je connais qui vous don-
nera quelque chose pour vous remet-
tre d'aplomb, ou bien préférez-vous 
que je vous conduise à un hôtel, car 
je ne veux pas vous expliquer, et je 
vous demande de ne pas me deman-
der pourquoi, mais pour rien au 
monde je ne peux vous laisser reve-
nir chez Mrs Gàylor. J'ai pour cela 
une bonne raison. Vous le saurez 
quelque jour, mais je ne crois pas 
que ce sera jamais par moi. 

Maintenant j'irai chercher votre 
femme de chambre et vos bagages 
quand vous serez en sécurité à l'hô-
tel ; si vous êtes assez forte mainte-
nant, le mieux serait de rentrer à 
San-Francisco pour la nuit, et dès 
demain matin je vous conseille de 
voir M. Morehouse et de lui deman-
der de prendre soin de vous, car 
c'est vrai, comme vous le dites, vous 
et moi, ne pouvons plus être amis ! 

Angèle ouvrit les lèvres pour ré-
pondre, mais elle ne put répondre un 
mot, Nick mettait une fois encore 
son auto en marche, et prenait la 
direction de San-Francisco. 

— Conduisez-moi à un hôtel, je 
vous en prie, mais pas à un médecin, 
dit-elle, dès qu'elle put parler. 

La nouvelle de la panique parmi le 
nouveau troupeau que Carmen venait 
d'acheter, arriva vite à sa demeure. 
Il lui fut dit que la ruée du troupeau 
renversant les barrières, avait été 
provoquée par un mystérieux coup 
de fusil, tiré on ne savait d'où. La 
barrière avait été brisée, un grand 
nombre d'animaux avaient été tués et 
d'autres étaient blessés. 

— Pas d'accident de personne ? de-
manda Carmen, la voix sèche. 

Il était évident qu'elle prenait fort 
peu d'intérêt au sort du troupeau, 
bien qu'il lui eût coûté fort cher. 

— Jusqu'ici on ne signale pas d'ac-
cident de personne, dit le messager, 
mais il est encore trop tôt pour en 
être tout à fait sûr. Quelques-uns ont 
dit qu'ils avaient vu une dame au 
loin dans la lande, on l'avait vue 
courir, appeler, et puis soudain, au 
moment où les bêtes allaient l'attein-
dre, un homme, en qui on a cru re-
connaître M. Hillard, dans une auto-
mobile, avait pu arriver près d'elle 
avant la troupe affolée et avait réussi 
à l'enlever à la force du poignet 
sans lâcher le gouvernail et avait pu 
s'éloigner. 

C'est à cet endroit du récit que 
Siméon Hart arriva sur la terrasse ou 
Carmen écoutait, toute tremblante, 
le récit qu'on lui faisait. 

Il n'était pas besoin de regarder à 
deux fois le visage de son trop fidèle 
serviteur pour se rendre compte que 
l'aventure n'avait pas réussi et que 
tout espoir était désormais perdu. 

Nick saura ce que j'ai fait ! Peut-
être même le sait-il déjà, si cette 
femme lui dit comment je l'ai en-
voyée seule et quel manège j'ai fait 
pour lui faire croire que les plans 
étaient changés. Il devinera évidem-
ment que c'est moi qui l'ai envoyée à 
la mort et du même coup il compren-
dra que c'est moi qui lui ai envoyé 
les feuilles empoisonnées. 

Le cœur glacé, la respiration hale-
tante, elle décida séance tenante 
qu'elle n'avait rien d'autre à faire 
qu'à disparaître. Elle ne pouvait 
plus affronter le regard ni le mé-
pris de Nick. 

Même si sa gratitude pour les ser-
vices qu'elle lui avait rendus dans le 
passé le gardait de l'attaquer publi-
quement, il saurait son crime et il la 
haïrait. 

— Partir, partir tout de suite, 
avant qu'il ne vienne ! C'était évi-
demment un aveu de culpabilité et 
c'était forcément se reconnaître cou-
pable, mais à cette minute, Carmen, 
désespérée et honteuse, ne voyait pas 
d'autre solution ; elle partirait, ne 
reviendrait jamais, fille irait vivre en 
Europe, elle fuirait le haïssable 
ranch. Elle avait reçu très souvent 

des offres tentantes depuis la mort 
de son mari, et elle arriverait certai-
nement, même après son départ, à 
en tirer un prix appréciable. 

La nécessité d'agir et d'agir vite la 
garda de tomber en syncope. Vive-
ment elle fit son plan, il ne pouvait 
être question naturellement que de 
s'occuper des affaires du ranch. 

— J'ai à m'occuper de la question 
d'assurance, dit-elle au vieux fer-
mier qui venait de lui faire le récit 
du drame ; c'est pourquoi je dois 
aller tout de suite à San-Francisco. 

Personne ne songea à lui dire que 
c'était inutile et que les agents de la 
Compagnie viendraient à son appel ; 
on savait que quand elle désirait une 
chose, elle la faisait sans écouter 
aucun avis. Elle donna ses ordres 
aux serviteurs, expliqua ce qui de-
vait être fait en son absence. Du 
reste, elle ne resterait que quelques 
jours, et ne voulait pas emmener sa 
femme de chambre. 

Quand quelques questions lui fu-
rent posées par un serviteur au sujet 
de Mme May, elle répondit simple-
ment qu'elle avait été appelée sou-
dain par un télégramme et qu'elle 
ne reviendrait certainement pas à la 
maison. 

— Avant peu il y aura un messa-
ge pour sa femme de chambre, vous 
n'avez qu'à attendre. En tout cas^ ne 
vous inquiétez pas d'elle, nous en 
avons assez de nous occuper de nos 
affaires, qu'elle s'occupe des siennes ! 

(A suivre). 


